
L’Association pour l’amélioration des sols et des récoltes de l’Ontario (AASRO) offre un financement à frais
partagés pour les événements de partage des connaissances qui sont présentés par une organisation 
agricole tierce.

Un événement de partage des connaissances crée une occasion éducative ou une possibilité de réseautage qui
encourage les agriculteurs à s’informer sur les pratiques de gestion bénéfiques (PGB) qui sont admissibles au
titre du Fonds de l’action à la ferme pour le climat (FAFC) et de les adopter.

Financement à frais partagés pour un
événement de partage des connaissances

Qu’est-ce qu’un événement de partage des connaissances?

Les formats suivants sont admissibles :
Webinaires virtuels
Ateliers (en personne ou virtuels)
Séminaires
Démonstrations et présentations
à la ferme

L’événement doit comprendre au moins 30 minutes
d’activité qui porte sur l’une ou plusieurs des catégories de
PGB admissibles au titre du FAFC, soit :

la gestion de l’azote;
le recours aux cultures de couverture;
les systèmes de pâturage en rotation.



Détails du financement

jusqu’à 100 % de financement à frais partagés pour les coûts liés à l’organisation de
l’événement, à concurrence de 10 000 $ par événement;
jusqu’à 50 000 $ disponible par organisation (par année du programme).

Les événements de partage des connaissances doivent se tenir entre le 2 février 2026 et le 31 mars
2027 pour être admissibles au financement, qui comprend :

Pour plus de renseignements, veuillez consulter le Guide de programme à rebrand.ly/xj7gdrv.

Pour toute question ou pour recevoir un complément d’information, veuillez envoyer un
message à kse@ontariosoilcrop.org

Comment présenter une demande

Les demandes doivent être présentées sur le portail de l’AASRO à osciaportal.org.

Remarque : Les organisations qui ne demandent pas un financement peuvent néanmoins
présenter une demande afin que leur événement soit désigné comme un événement de partage
des connaissances approuvé au titre du FAFC.

Ce projet est financé par le ministère de l’Agriculture et Agroalimentaire Canada sous le
programme Solutions agricoles pour le climat – Fonds d’action à la ferme pour le climat (FAFC).


